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La séance est ouverte à 10 h 45.

Adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est adopté.

Amérique centrale : efforts de paix

Rapport du Secrétaire général sur la Mission
d’observation des Nations Unies en El Salvador
(S/1995/220)

Le Président(interprétation de l’espagnol) : J’informe
les membres du Conseil que j’ai reçu des représentants du
Brésil, de la Colombie, d’El Salvador, du Mexique, de
l’Espagne et du Venezuela des lettres dans lesquelles ils
demandent à être invités à participer au débat sur la
question inscrite à l’ordre du jour du Conseil. Selon la
pratique établie, je propose, avec l’assentiment du Conseil,
d’inviter ces représentants à participer au débat, sans droit
de vote, conformément aux dispositions pertinentes de la
Charte et à l’article 37 du règlement intérieur provisoire du
Conseil.

Puisqu’il n’y a pas d’objections, il en est ainsi décidé.

Sur l’invitation du Président, M. Castaneda-Cornejo
(El Salvador) prend place à la table du Conseil;
M. Valle (Brésil), M. García (Colombie), M. Tello
(Mexique), M. Yáñez-Barnuevo (Espagne) et M. Bivero
(Venezuela) occupent les sièges qui leur sont réservés
sur les côtés de la salle du Conseil.

Le Président (interprétation de l’espagnol) : Le
Conseil de sécurité va maintenant aborder l’examen de la
question inscrite à son ordre du jour.

Le Conseil de sécurité se réunit conformément à
l’accord auquel il est parvenu lors de ses consultations
antérieures.

Les membres du Conseil sont saisis du rapport du
Secrétaire général sur la Mission d’observation des Nations
Unies en El Salvador, document S/1995/220.

Les membres du Conseil sont également saisis du
document S/1995/335, qui contient le texte d’un projet de
résolution préparé lors des consultations préalables du
Conseil.

Le premier orateur est le représentant du Mexique. Je
l’invite à prendre place à la table du Conseil et à faire sa
déclaration.

M. Tello (Mexique) (interprétation de l’espagnol) : Le
Mexique remercie le Conseil de sécurité de la possibilité qui
lui est donnée de participer à cette séance convoquée pour
mettre fin au mandat de la Mission d’observation des
Nations Unies en El Salvador (ONUSAL).

Comme les membres du Conseil le savent, mon pays
a accordé une attention particulière aux négociations du
processus de paix en El Salvador, auxquelles nous avons eu
l’honneur de participer grâce au Groupe des Amis créé par
le Secrétaire général.

Pour le Mexique, il a été particulièrement satisfaisant
de voir ce difficile processus de négociations aboutir à la
signature des Accords de paix au Château de Chapultepec
le 16 janvier 1992.

Comme l’indique, à juste titre, le Secrétaire général
dans le rapport qu’il a présenté au Conseil le 24 mars 1995,
et qui est contenu dans le document S/1995/220 :

«Il y a tout lieu de se féliciter de l’oeuvre accomplie
par les Salvadoriens au cours de cette période.
L’ONUSAL peut s’attribuer le mérite d’avoir aidé les
Salvadoriens à progresser à pas de géant d’une société
violente et fermée vers un ordre démocratique où les
institutions chargées de protéger les droits de l’homme
et la liberté d’expression sont consolidées.»
(S/1995/220, par. 68)

Il ne fait aucun doute que l’ONUSAL représente et
constitue une des plus grandes réussites des Nations Unies
de ces dernières années. Cependant, en tant que membres
du Groupe des Amis, comme le Secrétaire général nous
sommes préoccupés par le fait que des éléments des accords
de paix n’ont pas encore été appliqués en totalité; par
ailleurs, nous sommes convaincus que le Gouvernement
présidé par le Président Calderón Sol prendra les mesures
nécessaires pour assurer le respect des engagements pris dès
que possible.

Compte tenu de ce qui précède, nous nous félicitons de
la décision du Secrétaire général de maintenir une présence
en El Salvador chargée de veiller au respect des éléments
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des accords de paix non encore appliqués et de faire rapport
à ce sujet. Cela implique le renouvellement par la commu-
nauté internationale de son engagement en faveur de la
consolidation d’une paix juste et durable dans ce pays
centraméricain.

Nous invitons les membres du Conseil à adopter à
l’unanimité le projet de résolution dont ils sont saisis.

Le Président(interprétation de l’espagnol) : L’orateur
suivant est le représentant de la Colombie. Je l’invite à
prendre place à la table du Conseil et à faire sa déclaration.

M. García (Colombie) (interprétation de l’espagnol) :
Ma délégation est très heureuse de prendre la parole à cette
séance du Conseil de sécurité, au cours de laquelle le
Conseil adoptera un projet de résolution que nous appuyons
et que nous parrainons en notre qualité de membres du
Groupe des Amis du Secrétaire général pour le processus de
paix en El Salvador, projet qui affirme que le mandat de
l’ONUSAl prendra fin le 30 avril 1995.

Nous sommes pour le moins heureux, tout comme les
autres membres de la communauté internationale, d’assister
à l’aboutissement d’un processus difficile qui a duré
45 mois, de constater qu’El Salvador est aujourd’hui, de
toute évidence, une nation pacifique et que la paix a été
édifiée par les Salvadoriens, avec le ferme appui des Na-
tions Unies.

Nous voudrions saisir cette occasion pour rendre un
hommage sincère au peuple d’El Salvador pour avoir vaincu
les obstacles qui le privaient de la paix. Nous voudrions
souligner les efforts déployés par le Gouvernement salvado-
rien et par les Présidents Cristiani et Calderón Sol dans leur
recherche incessante de la paix et dans le respect de leur
engagement indéfectible d’acheminer leur pays vers une
société démocratique. Nous félicitons le Frente Farabundo
Martí para la Liberación Nacional (FMLN) pour la clair-
voyance et la sincérité dont il a fait preuve pendant toute la
durée du processus de réconciliation. Nous remercions
également le Secrétaire général ainsi que ses envoyés
spéciaux pour le professionnalisme, la prudence et le doigté
avec lesquels ils ont mené leurs travaux de médiation et de
vérification.

La réussite de ce processus permet aujourd’hui au
Conseil de sécurité de mettre fin à la Mission des Nations
Unies. Ce résultat montre combien il importe, en matière de
maintien de la paix, de pouvoir compter sur l’assentiment
du gouvernement hôte et des parties au conflit et de travail-

ler main dans la main avec celles-ci. La réussite du proces-
sus salvadorien est également due, en partie, au résultat des
activités de l’Organisation visant à aider les Salvadoriens
dans leur recherche de la paix et du progrès.

Ma délégation souhaite également appuyer les idées du
Secrétaire général présentées dans sa lettre du 6 février
1995, document S/1995/143, selon lesquelles il conviendrait
qu’un bureau des Nations Unies soit maintenu en
El Salvador afin d’appuyer le respect des engagements
souscrits en vertu des accords de paix.

Je souhaite également souligner que la consolidation de
la voie menant à une société ouverte, en plein dévelop-
pement, aux activités de laquelle tous les citoyens partici-
peront nécessite l’achèvement effectif du processus, grâce
à l’application des accords relatifs aux transferts des terres,
aux établissements humains, au renforcement de la Police
nationale civile, à la modernisation du système judiciaire et
du système électoral, à la ratification des instruments
internationaux relatifs aux droits de l’homme, entre autres.
Ces objectifs sont sans aucun doute difficiles à réaliser;
voilà pourquoi toute la société salvadorienne doit les
appuyer sans réserve. Nous sommes certains que le
Gouvernement continuera de faire preuve de la volonté qu’il
a toujours manifestée pour trouver des solutions en ce qui
concerne les engagements non encore honorés.

Nous voudrions souligner l’importance du para-
graphe 4 du dispositif du projet de résolution dont nous
sommes saisis, qui demande de nouveau que les États et les
organisations internationales continuent de fournir une aide
au Gouvernement et au peuple salvadoriens alors qu’ils
consolident les gains réalisés au cours du processus de paix.
La communauté internationale s’acquittera pleinement de la
grande responsabilité qui lui incombe en vertu des pouvoirs
de vérification qu’elle continue de détenir relativement à un
processus qui a des racines très profondes, dans la mesure
où cela permet à El Salvador de faire face aux difficultés
considérables qu’il rencontre dans le domaine économique
et social.

Pour terminer, je voudrais dire combien le Gouver-
nement colombien se félicite d’avoir accompagné le Secré-
taire général dans ce processus grâce à sa participation au
Groupe des Amis; je voudrais aussi souligner l’importance
que revêt l’utilisation de moyens comme celui-ci dans les
efforts de recherche de la paix.

Le Président(interprétation de l’espagnol) : L’orateur
suivant est le représentant de l’Espagne. Je l’invite à pren-
dre place à la table du Conseil et à faire sa déclaration.
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M. Yáñez-Barnuevo (Espagne) (interprétation de
l’espagnol) : Au mois de mai 1991, le Conseil de sécurité
a créé la Mission d’observation des Nations Unies en
El Salvador (ONUSAL), afin de vérifier l’application des
accords conclus entre le Gouvernement d’El Salvador et le
Frente Farabundo Martí para la Liberación Nacional
(FMLN). L’ONUSAL avait initialement pour mandat de
vérifier l’application par les parties des dispositions de
l’Accord de San José sur les droits de l’homme.

Ultérieurement, à la veille de la signature des accords
de paix de Chapultepec, au début de 1992, le Conseil a
décidé d’élargir le mandat de l’ONUSAL pour y inclure
tout le processus de vérification de ces accords. Parallè-
lement, il a mis fin au mandat du Groupe d’observateurs
des Nations Unies en Amérique centrale (ONUCA), dont
une bonne partie des effectifs ont été intégrés à l’ONUSAL,
sans interruption.

Après-demain, la présence de près de quatre ans de
l’ONUSAL en El Salvador prendra fin. Cependant ce n’est
pas sous cette forme que se terminera la présence de l’ONU
en El Salvador, étant donné que l’ONUSAL sera remplacée
par un bureau des Nations Unies, qui sera chargé de conti-
nuer la vérification des éléments des accords de paix non
encore exécutés, conformément à l’engagement qui a été
pris de vérifier la pleine application des accords, engage-
ment maintes fois réaffirmé par les organes principaux de
l’ONU. De même, l’institution nationale chargée de vérifier
l’application des accords, la Commission nationale pour le
raffermissement de la paix (COPAZ), continuera de s’ac-
quitter de son mandat.

Le retrait de l’ONUSAL, partie essentielle du passage
d’El Salvador d’une situation de conflit à une situation de
paix et de réconciliation, est le corollaire du progrès réel-
lement enregistré dans ce pays. Tous ceux qui ont participé
au processus salvadorien, d’une façon ou d’une autre,
peuvent jeter un regard sur le passé et réfléchir aux
profondes différences qui existent entre l’El Salvador d’il y
a quelques années et l’El Salvador d’aujourd’hui. Les
transformations sont nombreuses et certaines d’entre elles
sont immédiatement perceptibles. Ainsi, l’ancienne Police
nationale, liée aux Forces armées et au service d’une con-
ception militaire de l’ordre public, a été remplacée, non sans
problèmes ni délais, par une nouvelle Police nationale
civile, que l’ONU a aidé à constituer; le FMLN, l’ancienne
guérilla, est aujourd’hui une force politique totalement
intégrée à la vie politique et institutionnelle d’El Salvador.

Par ailleurs, un nouvel appareil de protection des droits de
l’homme et des libertés fondamentales a été créé, assorti
d’institutions telles que le Bureau du Procureur national
chargé de la défense des droits de l’homme ou une Cour
suprême réformée, dans le cadre d’un processus de
construction et d’affermissement de l’état de droit et
conformément aux recommandations de la Commission de
la vérité.

Tout cela ne veut pas dire qu’il n’y ait pas certains
aspects qui continuent de mériter l’attention de la commu-
nauté internationale, voire sa préoccupation. Au centre de
ces éléments, il y a les transferts de terres et les
programmes de réinsertion des anciens combattants, tel que
cela a été prévu dans les accords de paix. Il s’agit là d’élé-
ments dont l’application doit être complétée le plus rapide-
ment possible, afin d’éviter de nuire à l’irréversibilité des
progrès réalisés. De même, le processus de réforme électo-
rale et le renforcement des institutions de protection des
droits de l’homme doivent être poursuivis et achevés.

Il incombe au premier chef aux forces politiques et
sociales salvadoriennes, et aux Salvadoriens eux-mêmes de
veiller à ce que tout ce processus se poursuive et soit mené
à bonne fin. C’est pourquoi nous sommes extrêmement
encouragés par les positions claires adoptées par le
Président de la République et par toutes les forces politiques
salvadoriennes représentées au Parlement. En même temps,
il incombe au système des Nations Unies et à la commu-
nauté internationale de continuer de conjuguer leurs efforts.
D’autres pays, y compris des pays de la région, ont vu
comment les efforts déployés dans le cadre de leurs proces-
sus de réconciliation nationale ont amené la communauté
internationale à envisager la possibilité de réduire le volume
et la portée de son assistance. C’est ce que l’on a appelé le
«syndrome de l’oubli», qui peut avoir des conséquences très
négatives dans ce genre de situations. Nous espérons que tel
ne sera pas le cas et que le succès du processus que nous
avons connu en El Salvador ne deviendra pas l’antichambre
d’une rechute dans les maux qui ont provoqué, il y a
14 ans, le début du conflit. Comme je l’ai déjà dit, cela
dépend avant tout du peuple salvadorien et de ses représen-
tants, mais cela dépend aussi, dans une certaine mesure, de
l’appui et du soutien que les Salvadoriens recevront de la
communauté internationale.

L’Espagne a été membre du Groupe des Amis du
Secrétaire général pour la question d’El Salvador et
continue de l’être. Au sein de ce Groupe, mon pays a, ces
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dernières années, en sa qualité de membre du Conseil de
sécurité, mais également de manière bilatérale, été présent
en El Salvador, de la même façon qu’El Salvador a été très
présent dans la conscience politique du peuple espagnol.

Je souhaite rendre particulièrement hommage au
Secrétaire général, M. Boutros Boutros-Ghali, ainsi qu’à son
prédécesseur, M. Pérez de Cuéllar, à leurs Représentants
dans le processus de paix — d’abord MM. de Soto et
Goulding, et ensuite les représentants qui ont été à la tête de
l’ONUSAL, MM. Riza, Ramírez Ocampo, et actuellement
M. ter Horst, ainsi qu’à tout le personnel de l’ONU, au
Siège ou sur le terrain, qui ont fait un travail très positif
dans l’intérêt d’El Salvador et de l’Organisation des Nations
Unies elle-même.

Parmi le personnel déployé au sein de l’ONUSAL, la
participation de l’Espagne a été marquante, et ce du début
de l’opération à la fin. Depuis le déploiement, en décembre
1991, de cinq observateurs militaires et de huit observateurs
de police espagnols en El Salvador, l’Espagne a maintenu
une présence qui a atteint son point culminant au cours de
1992, avec un total de 124 observateurs militaires et de 113
observateurs de police, qui ont fini par constituer la moitié
du total des observateurs militaires et le tiers des observa-
teurs de police. De même, la présence d’observateurs civils
dans la Division des droits de l’homme et dans le processus
de surveillance des élections témoigne de l’attachement de
l’Espagne au processus de paix.

Nous avons tourné une page du livre de l’histoire
politique d’El Salvador et de celui des activités de l’ONU
en faveur de la paix dans le monde. Mais les unes comme
les autres continuent et le livre continue d’être ouvert à la
page suivante. Le processus de réconciliation en El Salvador
est également un jalon d’une importance capitale dans
l’instauration d’une paix ferme et durable en Amérique
centrale, et sur la voie de la formation d’une région de paix,
de liberté, de démocratie et de développement. Les organis-
mes du système des Nations Unies, d’autres institutions
internationales et l’ensemble de la communauté internatio-
nale doivent, avec la même intensité avec laquelle ils ont
contribué au rétablissement de la paix en El Salvador,
contribuer aujourd’hui à sa consolidation et au développe-
ment du pays et de l’ensemble de la région.

Je ne saurais terminer, Monsieur le Président, sans
vous exprimer à vous-même et au pays que vous repré-
sentez notre grande satisfaction de vous voir présider cette
séance, et pour avoir salué la présence de ma délégation et
d’autres délégations, dans notre propre langue, ni sans vous

assurer de nouveau que ma délégation est pleinement
disposée à coopérer aux travaux de cet organe principal de
l’Organisation.

Le Président(interprétation de l’espagnol) : Je remer-
cie le représentant de l’Espagne des aimables paroles qu’il
m’a adressées.

L’orateur suivant est le représentant du Venezuela. Je
l’invite à prendre place à la table du Conseil et à faire sa
déclaration.

M. Bivero (Venezuela) (interprétation de l’espagnol) :
Monsieur le Président, permettez-moi tout d’abord de vous
féliciter de votre prestation à la tête du Conseil de sécurité
pendant le mois d’avril.

À l’inverse de tant d’autres, la question que le Conseil
examine aujourd’hui est un sujet de vive satisfaction pour
notre Organisation. Comme nous le reconnaissons tous, le
travail accompli par les Nations Unies en El Salvador y a
beaucoup contribué à l’instauration de la paix. La nouvelle
étape qui commence aujourd’hui, alors que s’achève le
mandat de la Mission d’observation des Nations Unies en
El Salvador (ONUSAL), nous paraît tout aussi importante.

Mais en matière de consolidation de la paix, notre
Organisation a peut-être moins d’expérience. Pourtant, les
paramètres d’action future en El Salvador sont pour
l’essentiel déterminés par la portée même des accords de
paix et par les progrès enregistrés jusqu’ici dans leur mise
en oeuvre. Les parties sont d’accord à ce propos, et l’Orga-
nisation a raison de prendre aujourd’hui les mesures néces-
saires pour lui permettre de continuer à vérifier l’application
des dernières dispositions des accords et à offrir ses bons
offices pendant une période supplémentaire raisonnable.

Cette nouvelle phase est tout aussi importante que les
précédentes. Elle exige des parties la même détermination
car celles-ci ont maintenant plus que jamais la responsabilité
de veiller à ce que se concrétisent les espoirs qu’ont fait
naître les accords de paix dans la nation salvadorienne.

Le Venezuela, pays ami du Secrétaire général et
d’El Salvador, est heureux d’avoir pu apporter sa pierre à
l’édifice. Nos efforts et notre engagement, quels qu’en
soient les mérites ou les défauts, ont toujours été guidés par
l’espoir de voir les Salvadoriens réconciliés et prêts à
construire pour eux-mêmes, la main dans la main, le meil-
leur avenir possible.
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En cette occasion, qu’il me soit permis de rendre
hommage à tous ceux qui, aux Nations Unies et ailleurs, ont
généreusement apporté leur appui pour surmonter l’une des
crises les plus graves qu’ait connues notre continent. Nous
espérons que pareille situation ne se représentera plus dans
les Amériques.

Pour terminer, et parce que je considère que cela
s’applique tout particulièrement à la nouvelle phase des
Nations Unies en El Salvador, je voudrais citer le Président
du Venezuela, M. Rafael Caldera, qui, prenant la parole à
la quarante-neuvième session de l’Assemblée générale, a dit
que le Venezuela souhaitait que

«l’ONU adopte une attitude ferme pour la quête de
justice ... soit la tâche prioritaire dans l’édification de
la paix.

Si la paix est notre but, oeuvrons pour que la
justice lui serve de point d’appui.» (Documents
officiels de l’Assemblée générale, quarante-neuvième
session, Séances plénières, 12e séance, p. 10)

La justice sociale, dans son sens le plus large, est par
essence le défi que représente l’application des accords de
paix. Appuyer la justice sociale, tel est le défi que doit
relever la communauté internationale, en général, et le
système des Nations Unies, en particulier.

Le Président(interprétation de l’espagnol) : Je remer-
cie le représentant du Venezuela des aimables paroles qu’il
m’a adressées.

L’orateur suivant est le représentant du Brésil. Je
l’invite à prendre place à la table du Conseil et à faire sa
déclaration.

M. Valle (Brésil) (interprétation de l’anglais) :
Monsieur le Président, je voudrais tout d’abord vous félici-
ter d’avoir, avec la compétence que nous vous connaissons
tous, présidé le Conseil de sécurité pendant le mois d’avril.
J’aimerais en même temps exprimer nos plus sincères
remerciements à votre prédécesseur, l’Ambassadeur Li
Zhaoxing, de la Chine.

Le Gouvernement brésilien a toujours suivi de très près
l’évolution de la situation dans la nation soeur
d’El Salvador. Nous avons constaté avec satisfaction que,
pendant le déroulement du processus de paix, le Gouver-
nement salvadorien et le Frente Farabundo Martí para la
Liberación Nacional (FMLN) se sont efforcés d’étayer le
dialogue en renonçant à certaines exigences qui auraient pu

faire dérailler le processus. Depuis sa création, la Mission
d’observation des Nations Unies en El Salvador (ONUSAL)
— à laquelle le Brésil a fourni des observateurs militaires
et des observateurs de police — a prêté son appui au
processus de paix en El Salvador, contribuant sans aucun
doute à faire progresser le processus de consolidation de la
paix dans le pays.

Nous tenons à ce propos à exprimer notre reconnais-
sance au Secrétaire général, à son Représentant spécial,
M. ter Horst, ainsi qu’au personnel de l’ONUSAL, dont les
efforts en faveur de la paix et de la réconciliation nationale
ont été, nous le reconnaissons, un facteur décisif.

Le rapport final du Secrétaire général sur l’ONUSAL
est très réaliste. Il reconnaît qu’il reste encore beaucoup à
faire avant que l’on puisse dire que le processus de paix en
El Salvador a été mené à bien. Il y a certes tout lieu de se
féliciter de ce qu’ont accompli les Salvadoriens, mais le fait
que certains des engagements pris aux termes des accords
de paix n’ont pas encore été honorés représente une menace
pour l’achèvement du processus dans son ensemble.

La proposition du Secrétaire général en vue du
maintien d’un effectif réduit chargé de vérifier l’application
des dispositions des accords de paix non encore appliquées
et d’offrir les bons offices des Nations Unies après l’achè-
vement du mandat de l’ONUSAL nous paraît des plus
utiles. Le Brésil, qui a suivi de près, dès le début, l’évo-
lution du processus de paix en El Salvador, s’enorgueillit
d’avoir été invité à continuer de prendre part aux efforts des
Nations Unies en El Salvador.

Le Gouvernement salvadorien et les groupes qui
composent le FMLN semblent décidés à respecter à la lettre
l’Accord de Chapultepec et à vouloir la stabilisation de
l’ordre démocratique. La communauté internationale doit
donc continuer d’appuyer les efforts de paix salvadoriens.
Mais avant tout, la communauté internationale doit appuyer
les activités de développement, car chacun sait que la
pauvreté et le sous-développement sont à l’origine de
l’agitation et de l’instabilité politique.

Selon le Secrétaire général, l’ONUSAL est un modèle
du genre, et nous souscrivons entièrement à ce point de vue.
Le Brésil estime que le processus de paix en El Salvador
est un exemple de la contribution déterminante que les
Nations Unies peuvent apporter à l’effort d’un peuple pour
résoudre les problèmes susceptibles de porter atteinte à la
sécurité d’une région. Nul doute que l’on a énormément
progressé sur la voie de la démocratisation. C’est pour
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toutes ces raisons que le peuple travailleur d’El Salvador
continue de mériter notre admiration et nos louanges.

Le Président(interprétation de l’espagnol) : Je remer-
cie le représentant du Brésil des aimables paroles qu’il m’a
adressées.

L’orateur suivant est le représentant d’El Salvador, à
qui je donne la parole.

M. Castaneda(El Salvador) (interprétation de l’espa-
gnol) : Monsieur le Président, qu’il me soit tout d’abord
permis de vous féliciter de l’excellente manière dont vous
vous acquittez de vos fonctions de Président du Conseil de
sécurité pendant le mois d’avril. Vous avez une nouvelle
fois donné toute la mesure de votre compétence de diplo-
mate chevronné dans l’important travail accompli par cet
organe suprême chargé de la sécurité internationale.

Monsieur le Président, pour ma délégation, c’est un
honneur tout particulier que de vous voir présider la
présente séance du Conseil de sécurité au moment où ce
dernier s’apprête à adopter un projet de résolution
concernant le mandat de la Mission d’observation des
Nations Unies en El Salvador (ONUSAL).

Le 30 avril 1995, conformément à la résolution 961
(1994), adoptée le 23 novembre 1994 par le Conseil de
sécurité, le mandat de la Mission d’observation des Nations
Unies en El Salvador (ONUSAL) prendra fin. Aussi
jugeons-nous opportun de faire une déclaration au moment
où le Conseil examine le rapport du Secrétaire général
(S/1995/220), en date du 24 mars 1995, et le rapport de la
Division des droits de l’homme de l’ONUSAL (S/1995/281,
annexe), en date du 18 avril 1995, qui seront sans aucun
doute les derniers que le Conseil examinera à propos de
l’ONUSAL.

La Mission d’observation des Nations Unies en
El Salvador (ONUSAL) est une opération réussie des
Nations Unies et un jalon historique pour El Salvador et
pour les Nations Unies, qui enrichit l’expérience de notre
Organisation et nous donne un exemple de règlement
pacifique d’un conflit armé interne, mais de portée interna-
tionale, dans un État Membre fondateur de cette Organi-
sation.

En 1990, la guerre en El Salvador traversait une étape
cruciale. Toutes les données montraient qu’il n’existait plus
d’espace historique pour le conflit, mais qu’il s’agissait
d’une tâche complexe et ardue : il fallait trouver la méthode
permettant d’arriver à la solution politique nécessaire. Or,

deux réalités se sont présentées en même temps et ont
permis de trouver la meilleure voie : les deux parties a-
vaient la volonté de progresser de façon résolue vers la paix
et les Nations Unies ont offert leurs bons offices de façon
efficace.

Dans tout type de processus — et que dire d’un
processus aussi délicat et aussi complexe que celui
d’El Salvador —, la garantie ultime en matière de perma-
nence et de bonne orientation dépend des propres forces
internes de la société où se déroule ce processus. Dans le
cas d’El Salvador, la guerre ne se serait pas terminée de la
sorte si les circonstances au sein de la société n’avaient pas
été favorables, malgré les pressions internationales exercées;
de même, il serait erroné de penser qu’un effort comme
celui déployé en El Salvador aurait pu se maintenir si une
grande volonté et une capacité d’action propres n’avaient
pas existé, et ce, indépendamment de la fermeté de la
vigilance internationale.

La Mission d’observation des Nations Unies en
El Salvador s’est acquis une crédibilité croissante de la part
des divers secteurs de la société salvadorienne. L’impression
que l’on avait à l’origine que les Nations Unies ou certains
de leurs porte-parole penchaient d’un côté ou de l’autre,
s’est fortement dissipée parce que les problèmes se sont
concentrés sur la société salvadorienne elle-même et parce
que les anciennes parties aux négociations se sont évanouies
en tant que telles. La même réalité a placé l’ONUSAL dans
une position neutre et perçue comme telle, sans compromis
vis-à-vis de certains intérêts et sans sympathies particulières.
Tel est son plus grand capital, qu’il ne faut pas gaspiller à
l’heure où il est toujours nécessaire d’investir dans le
processus. C’est pourquoi nous pensons qu’il convient de
louer le Secrétaire général pour ses efforts et son initiative
en vue de maintenir encore une présence réelle et de haut
niveau en El Salvador, capable de susciter l’appui qu’exige-
ront les circonstances. Le succès de l’ONUSAL et du
processus de paix en El Salvador est tellement exemplaire
qu’il mérite autant que possible d’être préservé et de la
façon la plus opportune.

S’il est vrai qu’à la veille de la fin du mandat de
l’ONUSAL il restera un petit bureau de vérification de haut
niveau, il n’en reste pas moins vrai que divers secteurs en
El Salvador sont également préoccupés par le fait que,
lorsque l’ONUSAL quittera El Salvador, il incomberait aux
institutions salvadoriennes de se charger non seulement du
travail de vérification de l’application des accords, mais
encore de veiller à la santé générale du processus. Ceux qui
ont participé aux négociations ont tendance à concentrer
leur attention sur les accords. En quelque sorte, cela les
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écarte du rôle qu’ils ont joué pendant la première partie du
processus, alors que celui-ci commençait à peine à prendre
forme. Aujourd’hui, la notion de parties appartient au passé.
Le Gouvernement n’est plus partie, mais gestionnaire
responsable de l’ensemble, et le Front Farabundo Martí para
la Liberación Nacional (FMLN), n’est de toute évidence
plus ce qu’il était. Je voudrais citer ici le vers bien connu
de Neruda qui s’applique parfaitement dans ce cas : «Nous
ne sommes plus les mêmes que ceux que nous étions jadis».
Personne en El Salvador n’est semblable à que ce qu’il était
avant la guerre, et ceux qui font des efforts pour ne pas
changer sont relégués à l’arrière-garde pour s’évanouir dans
l’ombre.

L’application des dispositions des accords de paix
encore en suspens a été réinscrite à l’ordre du jour. Ce que
l’on n’analyse pas de façon suffisamment claire parfois est
le fait que, en ce moment, beaucoup des choses qu’il reste
à accomplir sont intimement liées aux efforts de dévelop-
pement institutionnel dont le processus a besoin pour aller
de l’avant : c’est le cas en ce qui concerne les réformes
judiciaires et électorales qui sont déjà bien engagées. Mais
il ne faudrait pas appréhender ces questions avec une
conception limitée des aspects spécifiques qui doivent être
mis en oeuvre : cela pourrait être réducteur, et l’on
risquerait de verser dans le formalisme. Il s’agit désormais
de trouver une solution adéquate aux questions concrètes
qui dépendent des résultats des accords de paix, par
exemple l’octroi de terres aux ex-combattants et proprié-
taires et la mise en oeuvre des aspects plus institutionnels
qui sont déjà inscrits à l’ordre du jour, en utilisant des
critères moins contraignants. Un point que nous estimons
utile de souligner est le fait que le processus poursuit sa
marche, et se lancer dans des spéculations pour savoir s’il
est réversible ou non reviendrait à verser dans des
discussions byzantines. Il se peut qu’il y ait des obstacles et
des moments de tension, mais imaginer qu’El Salvador
pourrait revenir à ce qu’il était dans le passé relève de la
fiction.

Les enseignements tirés de ces années ont été incalcu-
lables, tant pour El Salvador que pour l’Organisation mon-
diale. On a montré qu’il était possible d’établir une collabo-
ration vraiment fructueuse entre un petit pays et l’organisa-
tion internationale la plus importante du monde. À partir de
cette réalité, le processus de paix salvadorien est un sym-
bole extraordinaire à une époque qui connaît de profondes
mutations internationales.

La liste des personnes qu’il conviendrait de remercier
est si longue qu’elle serait interminable. Je mentionnerai
seulement M. Javier Pérez de Cuéllar et M. Boutros

Boutros-Ghali, éminents Secrétaires généraux de l’Organi-
sation. Je mentionnerai également leurs excellents collabo-
rateurs, M. Alvaro de Soto et M. Marrack Goulding; les
représentants du Secrétaire général et les chefs de mission
de l’ONUSAL, M. Iqbal Riza, M. Agusto Ramírez Ocampo,
et le chef actuel, M. Enrique ter Horst. Et bien sûr, je
mentionnerai le Conseil de sécurité, et tout particulièrement
les ambassadeurs des pays amis qui ont appuyé de très près
le processus de paix en El Salvador : la Colombie, l’Espa-
gne, le Mexique, le Venezuela et les États-Unis d’Améri-
que, ainsi que tous les pays qui nous ont également apporté
leur importante contribution.

Un chapitre est clos. Mais tous les espoirs restent
permis. En tournant la page, on ouvre un nouveau chapitre :
celui de l’institutionnalisation définitive de la paix en
El Salvador, au cours duquel nous sommes certains de
pouvoir continuer de compter sur l’appui et la compré-
hension de notre Organisation.

Le Président(interprétation de l’espagnol) : Je remer-
cie le représentant d’El Salvador des paroles aimables qu’il
m’a adressées.

Je crois comprendre que le Conseil est prêt à voter sur
le projet de résolution dont il est saisi. Si je n’entends pas
d’objection, je vais mettre le projet de résolution aux voix.

En l’absence d’objections, il en est ainsi décidé.

Je vais d’abord donner la parole aux membres du
Conseil qui souhaitent faire une déclaration avant le vote.

M. Graf zu Rantzau (Allemagne) (interprétation de
l’anglais) : Il y a presque quatre ans, la Mission d’obser-
vation des Nations Unies en El Salvador (ONUSAL) com-
mençait en tant que mission de vérification des droits de
l’homme en El Salvador. Après l’établissement d’un cessez-
le-feu officiel, elle est devenue une opération multifonction-
nelle de maintien de la paix qui ne s’est pas limitée à
l’observation du cessez-le-feu, mais qui a inclus d’autres
activités militaires, une réforme de la police, des
programmes de transfert de terre et de réinsertion, et des
éléments de droits de l’homme et d’édification de la
confiance.

L’ONUSAL a donc été une opération novatrice et
réussie, réussie au point qu’elle peut maintenant cesser
d’exister en laissant les affaires dans les mains des Salva-
doriens. N’oublions pas que, comme dans toutes opérations
de maintien de la paix, c’est principalement grâce à tous les
Salvadoriens et, en particulier, aux parties au conflit que
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l’ONUSAL a été si efficace. Sans leur ferme détermination
d’édifier une paix durable, l’ONUSAL n’aurait pas été l’une
des réussites des Nations Unies.

Cependant, nous ne devons pas oublier que la détermi-
nation inébranlable de toutes les parties est essentielle au
maintien d’une paix solide et durable et au renforcement des
institutions démocratiques. Une opération de maintien de la
paix doit prendre fin à un moment ou à un autre, et il est
inévitable que la volonté politique des parties au conflit soit
mise à l’épreuve, comme ce sera maintenant le cas en
El Salvador. Nous demandons à tous les Salvadoriens de
continuer à rechercher la paix et la démocratie, à donner
aux institutions démocratiques la chance qu’elles méritent,
et à coopérer afin d’honorer les engagements du processus
de paix non encore respectés. Nous croyons que l’adhésion
récente d’El Salvador aux instruments internationaux des
droits de l’homme et l’accélération du programme du
transfert de terre sont des signes très encourageants.

Nous sommes heureux d’apprendre qu’une petite
équipe, sous la direction du Secrétaire général, restera en
El Salvador pour une période de temps limitée pour vérifier
la mise en oeuvre des éléments non encore appliqués et
pour continuer d’offrir ses bons offices. Sa présence est une
contribution importante des Nations Unies à la consolidation
de la paix après le conflit visant à renforcer les résultats
déjà obtenus et à contribuer au développement futur du
processus de paix.

Ma délégation votera pour le projet de résolution dont
le Conseil est maintenant saisi.

Qu’il me soit permis de terminer en exprimant l’espoir
que le succès de l’ONUSAL serve d’inspiration à beaucoup
d’autres opérations de maintien de la paix.

M. Li Zhaoxing (Chine) (interprétation du chinois) :
Je voudrais remercier le représentant du Brésil et les autres
représentants des paroles aimables qu’ils m’ont adressées
concernant la façon dont j’ai assumé la présidence du
Conseil de sécurité.

Le mandat de la Mission d’observation des Nations
Unies en El Salvador (ONUSAL) prendra fin le 30 avril
1995. L’ONUSAL, dont le mandat a été maintenu pendant
près de quatre ans, a joué un rôle important de facilitateur
qui a fait progresser le processus de paix et la réconciliation
nationale des deux parties en El Salvador, devenant ainsi
l’une des réussites des Nations Unies en matière d’opéra-
tions de maintien de la paix.

L’expérience de l’ONUSAL mérite d’être résumée et
étudiée de façon sérieuse. Nous estimons qu’il faut retenir
ici quatre grands éléments de réussite : premièrement,
persévérer dans le règlement pacifique des conflits par la
négociation et le dialogue; deuxièmement, s’en tenir à
l’accord une fois que l’on y est parvenu; troisièmement,
s’efforcer de réaliser la réconciliation nationale et
transformer les parties en partenaires de coopération; et,
quatrièmement, obtenir le plein appui de la communauté
internationale, y compris celui du Conseil de sécurité. Parmi
ces quatre éléments, le plus important est celui de la récon-
ciliation nationale. L’aide extérieure ne sert à rien si les
éléments internes ne sont pas amenés à jouer pleinement le
jeu. La volonté politique des parties en faveur de la paix en
El Salvador est la base solide du règlement du conflit en
El Salvador. C’est également la condition préalable du
succès de l’ONUSAL. Un vieux proverbe chinois dit :
«Après avoir survécu au désastre, les frères surmontent leur
propre haine avec un sourire». Au mois de mars de cette
année, lorsque j’assumais les fonctions de Président du
Conseil de sécurité, l’Ambassadeur d’El Salvador et le
représentant du Frente Farabundo Martí para la Liberación
Nacional (FMLN) sont venus me voir, côte à côte. Ils m’ont
informé de l’application des accords de paix et ont exprimé
leur souhait commun de voir le Conseil de sécurité conti-
nuer d’appuyer le processus de paix en El Salvador. Je ne
suis pas près d’oublier cet exemple frappant.

Après le retrait de l’ONUSAL, le processus de paix en
El Salvador entrera dans une nouvelle phase. À ce point
critique, la communauté internationale, y compris l’ONU,
devrait continuer d’offrir son aide. À cet égard, nous ap-
puyons la proposition du Secrétaire général que l’ONU
maintienne une présence politique appropriée en El Salvador
afin de vérifier l’application continue des accords de paix et
d’offrir ses bons offices. Par ailleurs, nous prions instam-
ment les deux parties en El Salvador de continuer de s’ef-
forcer sans relâche de poursuivre l’application des accords
de paix dans tous leurs aspects, notamment dans les domai-
nes des transferts de terre et des programmes de réinsertion
pour les ex-combattants.

Le peuple chinois éprouve des sentiments fraternels et
amicaux à l’égard des peuples d’Amérique latine et souhaite
développer des relations amicales de coopération avec eux
sur la base des buts et principes de la Charte des Nations
Unies, ainsi que des cinq Principes de coexistence pacifique.
Nous espérons sincèrement que tous les États d’Amérique
latine parviendront à la paix et à la stabilité ou maintien-
dront la paix et la stabilité afin de pouvoir concentrer leurs
efforts sur le développement de leurs économies et l’aug-
mentation du niveau de vie de leurs peuples. C’est pourquoi
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la délégation chinoise a toujours appuyé le Gouvernement
et le peuple salvadoriens et le FMLN dans les efforts qu’ils
déploient pour parvenir à une paix et à une stabilité dura-
bles dans leur propre pays. Nous continuerons à le faire à
l’avenir.

M. Wibisono (Indonésie) (interprétation de l’anglais) :
Qu’il me soit permis tout d’abord d’exprimer la sincère
reconnaissance de ma délégation aux auteurs du projet de
résolution, ainsi qu’aux membres de la Mission d’observa-
tion des Nations Unies en El Salvador (ONUSAL), dont le
mandat prendra fin le 30 avril 1995.

Nous reconnaissons que, depuis le début des opérations
de l’ONUSAL, en 1991, de nombreux événements positifs
se sont produits en El Salvador. Par exemple, le nombre des
violations des droits fondamentaux de l’homme a beaucoup
diminué. Plus important encore, l’ONUSAL a joué un rôle
crucial dans la vérification de l’application des accords de
paix. L’oeuvre qu’elle a accomplie relativement à la trans-
formation d’une société marquée par la violence après des
années de luttes civiles et au lancement d’un processus de
transition vers la paix et la stabilité sont un exemple du rôle
primordial que joue l’ONU dans le maintien de la paix et de
la sécurité. L’ONUSAL mérite vraiment tout notre respect
pour le rôle qu’elle a joué en aidant le peuple salvadorien
à s’écarter d’une société violente et fermée et à s’acheminer
vers la paix et la réconciliation.

À cet égard, ma délégation souhaite souligner que
parmi les différentes opérations de maintien de la paix des
Nations Unies menées à travers le monde, la Mission
d’observation des Nations Unies en El Salvador (ONUSAL)
a accompli sa tâche de manière plus que satisfaisante. La
leçon la plus importante à tirer de l’expérience salvado-
rienne est sans aucun doute que la réalisation d’un accord
politique entre les parties en conflit sur une base solide et
fiable est un élément crucial pour assurer l’efficacité et la
crédibilité de toute opération de maintien de la paix de
l’ONU.

Surtout, la Mission en El Salvador montre de façon
excellente que le rôle de l’ONU dans la promotion de la
paix et de la sécurité n’est pas seulement une conception
théorique, mais qu’elle est également applicable dans la
pratique. En outre, la capacité d’une gestion efficace du
conflit en El Salvador doit être considérée comme la
réussite d’un effort régional soutenu par la communauté
internationale. Cette expérience peut fournir plusieurs
enseignements importants susceptibles d’être extrêmement
utiles au renforcement de la paix et de la stabilité dans
d’autres pays et régions de conflit.

Néanmoins, comme le souligne le rapport du Secrétaire
général, il reste encore beaucoup à faire. Par exemple, il
convient de s’attaquer à des problèmes tels que l’augmen-
tation des délits de droit commun, la légitimité et la crédi-
bilité des institutions d’État, et le rôle des militaires, indis-
solublement lié à la crédibilité et à l’autorité de la Police
civile nationale, ce qui aura également des répercussions
importantes sur l’ensemble de l’appareil politique. Nous
pensons donc qu’il est indispensable que la communauté
internationale garantisse qu’après le démantèlement de
l’ONUSAL, des mesures seront prises pour maintenir la
capacité de l’ONU de vérifier le respect des éléments des
accords de paix non encore exécutés, afin que le processus
d’édification d’une paix durable se poursuive en
El Salvador. À cet égard, ma délégation voudrait, une fois
de plus, exprimer son appui à la proposition du Secrétaire
général de maintenir en El Salvador une petite équipe
chargée de poursuivre l’oeuvre de l’ONU.

Pour terminer, ma délégation voudrait rendre hommage
à tout le personnel de l’ONUSAL, militaire aussi bien que
civil, pour son dévouement, sa persévérance et la façon
exemplaire dont il s’est acquitté du mandat qui lui a été
confié. Il n’a épargné aucun effort pour redonner espoir au
peuple salvadorien et consolider la paix dans ce pays
déchiré par la guerre. Nous voudrions également rendre le
plus grand hommage à M. Enrique ter Horst, Représentant
spécial du Secrétaire général en El Salvador, et à ses prédé-
cesseurs, pour les efforts inlassables qu’ils ont déployés et
leur contribution au rétablissement de la paix et de la
stabilité dans ce pays.

Nous sommes certains que les progrès en faveur de la
paix et de la réconciliation en El Salvador se poursuivront
conformément aux accords de paix, et qu’ils permettront
non seulement d’instaurer la paix et la réconciliation en
El Salvador, mais aussi de renforcer la paix et la stabilité
dans toute la région.

Compte tenu de ces considérations, nous voterons pour
le projet de résolution.

M. Legwaila (Botswana) (interprétation de l’anglais) :
L’appui fourni par le Botswana au règlement pacifique des
différends est bien connu. Il découle de nos traditions et de
notre expérience nationales dans notre région du monde.
Nous venons d’une partie de l’Afrique qui a été jusqu’à
présent plongée dans le conflit et la guerre. La poussière
des conflits vient à peine de retomber au Mozambique et en
Afrique du Sud, et l’Angola poursuit d’un pas chancelant sa
marche vers la paix. Nous connaissons bien par conséquent
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la différence entre les avantages de la paix et les malheurs
de la guerre résultant des inéquités politiques.

L’expérience du peuple d’El Salvador est à bien des
égards semblable à la nôtre en Afrique australe. Après de
nombreuses années d’une guerre d’usure fratricide de
destruction réciproque, les Salvadoriens ont enfin compris
que la guerre ne menait à rien. Nous sommes encouragés de
voir qu’ils restent décidés à mettre en place une nouvelle
culture politique dans leur pays, fondée sur les principes de
la démocratie, de la réconciliation politique et d’un
consensus national largement représentatif.

Nous aurions souhaité que la Mission d’observation
des Nations Unies en El Salvador (ONUSAL) connaisse le
succès fracassant que nous attendons de toutes les opé-
rations de maintien de la paix des Nations Unies, mais nous
sommes suffisamment réalistes pour savoir que toutes les
entreprises politiques sont souvent victimes des faiblesses
humaines. On doit s’attendre à des divergences et à des
soupçons mutuels après de nombreuses années de conflit.
Nous espérons toutefois que le Gouvernement salvadorien
et le Frente Farabundo Martí par la Liberación Nacional
(FMLN) coopéreront pleinement avec l’équipe de l’ONU
restant sur place, qui doit les aider à achever la mise en
oeuvre des accords de paix et veiller à ce que les acquis
politiques obtenus à ce jour ne soient pas perdus.

L’Organisation des Nations Unies a permis au peuple
salvadorien de parvenir à l’étape actuelle du processus de
paix. Il incombe maintenant au peuple salvadorien et à ses
dirigeants de faire avancer le processus de paix jusqu’au
point où il deviendra irréversible. La communauté interna-
tionale peut fournir autant d’aide que le pays peut en
absorber — comme le projet de résolution que nous
sommes sur le point d’adopter le demande — mais cette
aide ne sera bénéfique au peuple salvadorien que dans des
conditions de paix et de tranquillité. C’est aux Salvadoriens
eux-mêmes qu’il incombe de parvenir à une paix et à un
développement durables et de prévenir un retour à la guerre
et à la destruction. L’Organisation des Nations Unies est un
arbitre de paix, un honnête courtier qui est prêt et disposé
à aider le peuple salvadorien à édifier la paix après le
conflit. Les Salvadoriens devraient profiter pleinement de la
présence du bureau des Nations Unies pour régler à l’amia-
ble les divergences qui subsistent. Ils doivent à eux-mêmes
et aux futures générations de Salvadoriens de s’acquitter de
cette responsabilité.

Dans cette réunion d’adieu du Conseil de sécurité à
l’ONUSAL, l’ONU peut se féliciter d’ajouter El Salvador
à la liste des succès qu’elle a remportés récemment en

matière d’opérations de maintien de la paix, telles qu’au
Cambodge et au Mozambique. Nous félicitons les pays qui
fournissent des contingents ainsi que les hommes et les
femmes de l’ONUSAL d’avoir bien fait leur travail. Nous
louons également le Secrétaire général et ses collaborateurs,
et nous saluons les hommes et les femmes épris de paix en
El Salvador qui ont coopéré fidèlement avec l’ONU pour
assurer le succès de la Mission et le rétablissement de
conditions de paix et de stabilité relatives dans leur pays.

M. Uhomoibhi (Nigéria) (interprétation de l’anglais) :
Il n’est pas fréquent d’avoir l’occasion de célébrer
l’heureuse conclusion d’une opération de maintien de la
paix de l’ONU. Aujourd’hui, néanmoins, El Salvador
s’inscrit sur la liste courte mais, nous l’espérons, croissante,
de situations de conflits où l’intervention de l’ONU a de
toute évidence changé la vie de nations troublées, en récon-
ciliant les parties en conflit et en favorisant l’instauration
d’un climat de confiance et de paix.

Nous rendons donc hommage aux succès remportés par
la Mission d’observation des Nations Unies en El Salvador
(ONUSAL), sous l’autorité du Secrétaire général et de ses
Représentants spéciaux successifs, et par les États qui ont
appuyé le processus de paix.

Il y a lieu de rappeler que l’opération de la Mission
d’observation des Nations Unies en El Salvador,
l’ONUSAL, s’achève 45 mois après la mise en place de la
mission pionnière d’observation des droits de l’homme qui
constituait sa phase initiale, et 39 mois après la procla-
mation officielle du cessez-le-feu qui a accompagné son
plein déploiement.

Au cours de cette période, les Salvadoriens, y compris
le Gouvernement et le Frente Farabundo Martí para la
Liberación Nacional (FMLN), ont fait des efforts importants
pour garantir le dialogue, l’ouverture et la tolérance. Les
parties ont généralement honoré les engagements contractés
en vertu des accords existants, y compris en ce qui concerne
le cessez-le-feu, dans les meilleurs intérêts de la paix et du
développement national.

En dépit de ces événements positifs, à la suite
desquels, pour emprunter le langage du projet de résolution,
El Salvador

«est passé de l’état de pays déchiré par un conflit à
l’état de nation démocratique et pacifique»
(S/1995/335, quatrième alinéa du préambule),
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ma délégation convient qu’il reste encore beaucoup à faire
dans la période postconflictuelle pour consolider la paix qui
vient d’être instaurée, s’agissant notamment de certains
éléments importants des accords de paix de Chapultepec qui
doivent encore être honorés.

Il est vrai que le FMLN a participé aux élections de
1994 en tant que parti politique unique et donc, que le
Gouvernement dirigé par le Président Calderón Sol est
efficace, mais nous constatons aussi que la transition vers
une société démocratique n’a pas été sans heurts dans le
pays. Les explosions de violence, comme celles qui se sont
produites en janvier 1995, montrent à quel point la situation
est toujours fragile et potentiellement dangereuse.

Il convient de noter que le programme foncier, en ce
qu’il a trait à la question des établissements humains, reste
un sujet de vive préoccupation. En outre, la paralysie du
Fonds pour la protection des blessés et invalides de guerre
victimes du conflit armé, due à l’absence des crédits néces-
saires, reste une source possible d’agitation dans le pays.

Face à toutes ces difficultés, ma délégation a appuyé
la proposition du Secrétaire général, d’ores et déjà acceptée
par le Conseil de sécurité, de mettre en place en
El Salvador, lors du retrait de l’ONUSAL, un mécanisme
chargé de continuer d’assumer les responsabilités qui étaient
celles de l’ONUSAL jusqu’ici en matière de vérification et
de bons offices. Cela correspond au sentiment exprimé dans
la réponse — adoptée en février de cette année — que le
Conseil de sécurité a apportée au «Supplément à l’Agenda
pour la paix», à savoir que si les Nations Unies veulent que
les opérations de maintien de la paix puissent être véritable-
ment efficaces à long terme, elles doivent continuer de
s’intéresser à la phase d’édification de la paix après les
conflits.

Enfin, nous prions tous les États et toutes les organi-
sations internationales de maintenir leur appui au Gouver-
nement et au peuple d’El Salvador dans leurs efforts pour
consolider les acquis du processus de paix.

Quant aux Salvadoriens eux-mêmes, qui ont à juste
titre pris l’avenir de leur pays entre leurs mains, nous les
félicitons et les engageons à continuer d’oeuvrer à la récon-
ciliation et au développement pour faire en sorte que la paix
soit solide et irréversible en El Salvador. Nous formons des
voeux pour le succès de leurs entreprises et prions pour
qu’El Salvador ne figure plus jamais à l’ordre du jour du
Conseil de sécurité en tant que zone de conflit.

M. Martínez Blanco (Honduras) (interprétation de
l’espagnol) : Ma délégation souhaite remercier le Secrétaire
général de son rapport sur la Mission des Nations Unies en
El Salvador (ONUSAL), qui est présenté au Conseil de
sécurité conformément à la résolution 961 (1994), par
laquelle le mandat de la Mission a été prolongé une dernière
fois jusqu’au 30 avril 1995.

Nous lui sommes particulièrement reconnaissants de la
façon complète et franche dont ce rapport est présenté.
Celui-ci revêt une grande importance pour mon pays, car le
Honduras et El Salvador sont des pays voisins et frères. Les
problèmes politiques et sociaux d’El Salvador peuvent
aujourd’hui, comme cela s’est produit par le passé, avoir
des répercussions au Honduras. D’où l’importance particu-
lière que nous accordons à cette question.

Avant d’examiner certains aspects du rapport du
Secrétaire général, je tiens à signaler aux membres du
Conseil que s’est tenu récemment, à San Salvador, le XIIIe
Sommet des Présidents d’Amérique centrale qui, dès l’a-
morce du processus de paix en Amérique centrale, ont
travaillé d’arrache-pied pour apporter des solutions et des
réponses aux graves problèmes de la région. C’est ainsi que
l’on a pu mettre en place des mécanismes d’intégration
politico-économiques et juridico-législatifs.

Grâce à ces efforts, notre région dispose désormais
d’un système d’intégration centraméricaine, d’un parlement
centraméricain et d’une Cour de justice centraméricaine, qui
tente de marcher sur les traces de la première cour interna-
tionale de cette nature dans le monde. Jour après jour, la
région s’efforce de perfectionner un marché commun qui,
depuis près de 30 ans, est lui aussi un modèle pour la
communauté internationale.

Tout cela a pu être obtenu grâce à la détermination de
nos peuples, et grâce à l’aide et à la coopération de la
communauté internationale. La présence des Nations Unies,
par l’intermédiaire de celle de l’ONUSAL, en El Salvador
a également eu une influence sur le processus de paix en
Amérique centrale.

Dans son rapport, le Secrétaire général dit :

«Il y a tout lieu de se féliciter de l’oeuvre accomplie
par les Salvadoriens au cours de cette période.
L’ONUSAL peut s’attribuer le mérite d’avoir aidé les
Salvadoriens à progresser à pas de géant d’une société
violente et fermée vers un ordre démocratique où les
institutions chargées de protéger les droits de l’homme
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et la liberté d’expression sont consolidées.»
(S/1995/220, par. 68)

Mais en même temps, il adresse cette mise en garde :

«Toutefois, plusieurs engagements restent encore à
exécuter avant de pouvoir déclarer que le processus de
paix en El Salvador est un succès.» (Ibid.)

C’est pour cette raison, et pleinement conscients du
bien-fondé de l’observation du Secrétaire général, que nous
appuyons sa suggestion tendant à envisager sérieusement la
présence d’une petite équipe qui se chargerait des dernières
tâches de vérification et de bons offices qui incombaient à
l’Organisation des Nations Unies, autrement dit qui conti-
nuerait d’observer le processus de paix en El Salvador et de
fournir son aide lorsque le mandat de l’ONUSAL aura pris
fin.

Le même rapport lance un appel au Gouvernement
d’El Salvador pour qu’il honore certains des engagements
qui n’ont pas été respectés par suite de l’inaction ou de
l’indécision du pouvoir exécutif. Nous espérons donc que
les mesures voulues seront prises à propos des questions
soulevées expressément par le Secrétaire général dans son
rapport.

Il convient de signaler que pendant tout le temps qu’a
duré le conflit en El Salvador, son gouvernement a reçu
d’importantes sommes d’argent au titre de l’aide écono-
mique. Aujourd’hui, d’après le rapport du Secrétaire géné-
ral, le Fonds pour la protection des blessés et invalides de
guerre victimes du conflit armé est paralysé faute de dispo-
ser des crédits et de la structure administrative nécessaires,
ce qui est une source de tensions.

Voilà pourquoi nous prions la communauté internatio-
nale, et plus particulièrement le Conseil de sécurité, de ne
pas oublier l’Amérique centrale sous prétexte qu’elle est
actuellement engagée sur le sentier de la paix. C’est
justement aujourd’hui que la région de l’Amérique centrale
a besoin des ressources nécessaires à son développement et
au renforcement de la démocratie. Ne retombons pas dans
les mêmes erreurs que par le passé, celles-là mêmes qui ont
conduit à la situation à laquelle nous essayons aujourd’hui
de remédier.

Ma délégation appuie sans réserves le mécanisme
proposé dans le rapport du Secrétaire général, qui vise à
maintenir la présence des Nations Unies en El Salvador.
Elle se félicite de la coordination entre l’ONUSAL et le

Programme des Nations Unies pour le développement
(PNUD) dans ce pays.

Enfin, comme les Centraméricains, nous tenons à
remercier le Secrétaire général d’avoir dit que l’Organi-
sation des Nations Unies doit rester prête à aider
El Salvador, en particulier, et l’Amérique centrale, en
général; c’est en tout cas comme cela que nous l’entendons.
Nous espérons que les fonctionnaires des Nations Unies qui
resteront en El Salvador s’acquitteront de leurs tâches avec
toute l’efficacité voulue pour que la paix, la liberté, la
réconciliation, la démocratie et le développement
progressent dans ce pays frère.

Pour toutes ces raisons, ma délégation appuie sans
réserve aucune le projet de résolution que le Conseil est sur
le point d’adopter.

M. Sidorov (Fédération de Russie) (interprétation du
russe) : La Fédération de Russie est extrêmement satisfaite
du succès éclatant du processus de paix en El Salvador et
de l’achèvement d’une des opérations les plus fructueuses
de l’ONU. L’expérience de cette opération multifonction-
nelle de 45 mois montre que la patience et la persévérance
dans la recherche de moyens de règlement et dans l’appli-
cation des accords signés permettent de venir à bout des
conflits, même les plus compliqués et les plus prolongés.
Pour cela, il faut bien sûr la sincère volonté de parvenir à
une paix solide, volonté dont font preuve le Gouvernement
d’El Salvador et le Frente Farabundo Martí para la
Liberación Nacional (FMLN). Nous félicitons le peuple
salvadorien de ce succès, qui est aussi celui de la commu-
nauté internationale et de l’ONU en particulier.

Il faut maintenant renforcer les succès obtenus en
donnant au processus de paix un caractère irréversible. Nous
espérons que les parties en El Salvador redoubleront d’ef-
forts afin que soient respectés dès que possible les éléments
des accords de paix non encore appliqués.

La Fédération de Russie attache une grande importance
au fait que, dans le contexte de la présence continue de
l’ONU en El Salvador après la fin des opérations de main-
tien de la paix, on a envisagé sous le même angle les tâches
qui doivent être accomplies au cours de l’étape d’édification
de la paix qui suit le conflit. Pour cela, il faut qu’El Salva-
dor coopère étroitement avec le PNUD, les autres institu-
tions spécialisées du système des Nations Unies et les
institutions financières internationales. Nous espérons que
cela sera fait avec succès.
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Le Président (interprétation de l’espagnol) : Je vais
maintenant mettre aux voix le projet de résolution contenu
dans le document S/1995/335.

Il procédé au vote à main levée.

Votent pour:
Argentine, Botswana, Chine, République tchèque,
France, Allemagne, Honduras, Indonésie, Italie, Nigé-
ria, Oman, Fédération de Russie, Rwanda, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, États-
Unis d’Amérique.

Le Président (interprétation de l’espagnol) : Le
résultat du vote est le suivant : 15 voix pour. Le projet de
résolution a été adopté en tant que résolution 991 (1995).

Je vais maintenant donner la parole aux membres du
Conseil qui souhaitent faire une déclaration après le vote.

M. Gnehm (États-Unis d’Amérique) (interprétation de
l’anglais) : La résolution adoptée aujourd’hui par le Conseil
est une étape historique pour le peuple salvadorien et pour
les opérations de maintien de la paix de l’ONU. Le 30 avril,
le mandat de la Mission d’observation des Nations Unies en
El Salvador (ONUSAL) prendra fin, concluant ainsi l’une
des opérations de maintien de la paix les plus réussies
jamais autorisées par le Conseil de sécurité. Avec la fin de
l’ONUSAL, le Conseil de sécurité cesse de participer au
maintien de la paix en El Salvador.

Sous la surveillance de l’ONUSAL et avec son aide,
les principaux objectifs des accords de paix de 1992 ont été
atteints. En 1994, le FMLN a participé à des élections
libres, honnêtes et non violentes, et il est maintenant le
principal parti d’opposition en El Salvador. La structure
militaire du FMLN a été démantelée et son armement a été
détruit.

En outre, les forces armées salvadoriennes ont été
réduites à un tiers de ce qu’elles étaient du temps de la
guerre. La Commission spéciale a mis à pied plus de 100
officiers pour cause de violations en matière de droits de
l’homme et autres. La Commission de la vérité a enquêté
sur les crimes les plus notoires commis durant la guerre, en
a établi la responsabilité et fait des recommandations pour
prévenir la répétition de tels actes. Une nouvelle force de
police, la Police civile nationale, a remplacé les forces de
sécurité paramilitaires, et environ 19 000 personnes ont reçu
des terres au titre des accords. Des milliers d’autres ont
bénéficié d’un enseignement, de crédits et d’une formation

technique. Aujourd’hui, El Salvador jouit des premiers fruits
de la paix et de la réconciliation.

La fin de la tâche de l’ONUSAL en El Salvador n’est
pas un signe de l’affaiblissement de l’intérêt de la commu-
nauté internationale, mais un vote de confiance dans la
capacité du peuple salvadorien d’appliquer intégralement les
accords de paix sans supervision internationale directe. La
résolution adoptée aujourd’hui prie instamment les deux
anciennes parties au conflit d’accélérer leurs efforts pour
exécuter les accords. Le Gouvernement d’El Salvador et le
FMLN ont pour responsabilité solennelle d’appliquer pleine-
ment les chapitres de l’accord de paix non encore appliqués,
qui incluent ceux touchant le système judiciaire, le système
électoral et les questions économiques et sociales.

La communauté internationale continuera à contribuer
à ces efforts. Le Secrétaire général a déclaré son intention
d’établir un bureau en El Salvador, dirigé par son repré-
sentant personnel, qui sera chargé de vérifier le respect, par
les parties, des éléments des accords de paix non encore
appliqués. Les Nations Unies ayant mis fin à ses opérations
de maintien de la paix en El Salvador, nous espérons que
les États Membres de l’ONU continueront à soutenir le
peuple salvadorien dans la dernière étape de sa longue
marche vers une paix durable.

M. Sersale di Cerisano(Argentine) (interprétation de
l’espagnol) : Le Conseil vient d’adopter une résolution qui
met fin à l’opération des Nations Unies en El Salvador. Le
30 avril 1995 marque la fin d’une opération que l’on peut
incontestablement qualifier de réussie. Cette mission, aux
aspects multiples, a combiné des tâches de maintien de la
paix, d’observation, de promotion et de protection des droits
de l’homme et, surtout, de consolidation de la paix après le
conflit.

La paix dans la région centraméricaine s’est trouvée
renforcée grâce aux efforts déployés par la communauté
internationale par le biais de l’ONUSAL. C’est pourquoi il
convient de rendre hommage à tous ceux, hommes et
femmes, qui ont participé à cet effort conjoint. Ils se sont
acquittés du mandat qui leur avait été confié avec sérieux,
de manière responsable et dans un esprit de coopération.

Il est juste de reconnaître qu’il reste encore quelques
engagements, prévus dans les accords de paix, qui n’ont pas
été totalement honorés. Le petit groupe de fonctionnaires
proposé par le Secrétaire général devra, avec le concours du
Gouvernement et du FMLN, s’employer à rapprocher
davantage les parties dans le cadre de sa mission de bons
offices, en veillant à ce que des progrès continuent d’être
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faits dans les domaines où les résultats n’ont été que par-
tiels. En outre, la communauté internationale devra conti-
nuer à participer au renforcement de la coopération promise,
afin qu’El Salvador puisse consolider ses institutions démo-
cratiques et résoudre le problème de sa croissance économi-
que et de développement durable. À cet égard, les program-
mes qui s’occupent d’activités opérationnelles, en particulier
le Programme des Nations Unies pour le développement
(PNUD) en raison de son rôle de catalyseur et de coordina-
tion, et les institutions spécialisées du système, en particu-
lier le Fonds monétaire international (FMI) et la Banque
mondiale, ont un rôle particulier à jouer dans les activités
de redressement économique qui caractérisent cette phase du
processus de reconstruction du pays.

Il est évident que les efforts des Nations Unies conti-
nueront de retenir l’attention, encore qu’avec une approche
et une orientation différentes. Il s’agit aujourd’hui de mettre
les avantages de la paix et de la démocratie au service du
développement économique et social. Il faut également
renforcer les institutions juridiques, politiques et écono-
miques, en réaffirmant l’application des droits de l’homme,
en renforçant le professionnalisme des forces armées et de
la police et en accordant la priorité au renforcement du
pouvoir judiciaire.

Finalement, l’étape que traverse actuellement le peuple
salvadorien est critique. La responsabilité en matière de
pacification, de démocratisation et de développement in-
combe essentiellement au Gouvernement et au peuple
d’El Salvador; mais nous sommes certains que cette nation
soeur saura faire face avec grandeur au défi qui se présente
à elle en cette occasion historique.

M. Ladsous (France) : C’est avec une très grande
satisfaction que ma délégation a voté en faveur de cette
résolution, une résolution qui marque l’accomplissement du
mandat de l’ONUSAL. Après le Cambodge, après le Mo-
zambique, c’est une opération de maintien de la paix qui
s’achève sur un succès incontestable.

Les Nations Unies ont permis de mettre fin à la guerre
civile dans ce pays. Elles ont contribué à rapprocher les
parties, à établir entre elles la confiance et à mettre en
oeuvre l’accord de paix signé à Chapultepec. L’opération
des Nations Unies a revêtu plusieurs aspects. Au-delà du
rétablissement de la paix et du désarmement des parties, les
Nations Unies se sont attachées à la mise en place d’insti-
tutions, à l’instauration des règles de la démocratie, en
permettant à une organisation révolutionnaire de se trans-
former en un parti politique d’opposition respectueux du
scrutin démocratique. Les Nations Unies ont également

permis la formation d’une police civile nationale, et cette
mesure est perçue comme essentielle dans toutes les
nouvelles opérations de maintien de la paix. Enfin, il faut se
féliciter de l’importance qui a été accordée au respect des
droits de l’homme. La société s’en trouve profondément
transformée. Et l’organisation, l’année dernière, par El Sal-
vador d’une conférence internationale sur la culture de la
paix témoigne de l’influence très profonde de l’action qui
a été menée par les Nations Unies dans ce pays. Ma déléga-
tion souhaite rendre hommage à cet égard aux représentants
successifs du Secrétaire général et à toute l’équipe de
l’ONUSAL.

Si ce mandat s’achève incontestablement sur un
succès, il n’en demeure pas moins que plusieurs dispositions
du plan de paix restent encore à mettre en oeuvre afin de
contribuer à une stabilisation durable de la situation. Cette
tâche incombe principalement aux parties, et mon gouverne-
ment, qui se félicite des progrès intervenus récemment dans
ce domaine, appelle les parties à accélérer le rythme d’ap-
plication des accords de paix, notamment sur certains points
cruciaux : le programme d’attribution des terres, la réinser-
tion des anciens combattants, la réforme du système judi-
ciaire et le renforcement de la police. L’opération de main-
tien de la paix se termine donc après-demain, le 30 avril,
mais pas l’implication des Nations Unies. El Salvador entre
maintenant dans la phase essentielle de la consolidation de
la paix, et la mise en place d’une petite équipe chargée de
vérifier la mise en oeuvre des éléments non encore appli-
qués de l’accord de paix et d’offrir ses bons offices est une
bonne mesure pour assurer la transition. Par ailleurs, les
agences des Nations Unies ont également un rôle essentiel
à jouer dans le développement du pays.

Il me reste à appeler les Salvadoriens à tirer
pleinement profit de l’occasion que leur a donnée l’action
des Nations Unies de conduire leur pays sur la voie de la
démocratie et du développement durables.

Sir David Hannay (Royaume-Uni) (interprétation de
l’anglais) : La résolution que le Conseil de sécurité vient
d’adopter marque la fin d’une opération de maintien de la
paix des Nations Unies qui, depuis juillet 1991, a joué un
rôle vital s’agissant d’engager El Salvador sur la voie de la
réconciliation nationale, de la paix et de la démocratie. La
Mission d’observation des Nations Unies en El Salvador
(ONUSAL) a montré ce que l’on peut faire avec un mandat
clairement défini, un large appui international et la volonté
politique nécessaire des parties. Le Gouvernement britan-
nique félicite le Secrétaire général, les chefs de mission
successifs de l’ONUSAL et le personnel dévoué qui a
participé à l’opération du bon travail qu’ils ont accompli.
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Mais, par-dessus tout, nous félicitons le peuple
d’El Salvador, qui a tant souffert. La modération, la clair-
voyance et le courage dont ont fait preuve les deux parties
dans le processus parfois difficile de mise en oeuvre qui a
suivi la signature des accords de paix ont été décisifs pour
le succès du processus et le resteront dans l’avenir. Il est
aussi important que jamais que les deux parties aux accords
maintiennent le processus sur ses rails pour permettre
l’exécution complète et rapide de tous les éléments de ces
accords. Nous nous félicitons de ce que le Président
Calderón Sol et les dirigeants du Frente Farabundo Martí
para la Liberación Nacional (FMLN) se soient engagés à
assurer l’application complète de ces accords.

La contribution la plus novatrice de l’ONUSAL a peut-
être été faite dans le domaine du respect des droits de
l’homme en El Salvador. L’ONUSAL a aidé les Salva-
doriens à consolider les institutions nécessaires à la défense
des droits de l’homme une fois la mission achevée. Le
Gouvernement britannique se félicite de la réduction des
violations des droits de l’homme depuis le début du
processus de paix. Nous demeurons cependant préoccupés
de ce que certaines de ces violations se poursuivent ainsi
que de la récente résurgence de la violence politique. Le
Médiateur en matière de droits de l’homme nommé par le
Gouvernement d’El Salvador aura un rôle essentiel à jouer
à l’avenir. Nous espérons qu’il recevra l’appui total de
toutes les forces politiques d’El Salvador.

Nous nous félicitons de la proposition du Secrétaire
général de constituer une petite équipe politique ayant des
responsabilités de vérification et des fonctions de bons
offices. Comme le Conseil l’a dit clairement, ce bureau ne
représente pas la continuation de la mission de maintien de
la paix qui prend fin ce week-end, mais fera partie d’un
effort plus large déployé par les Nations Unies et la
communauté internationale pour consolider les succès de
l’ONUSAL, contribuer à la reconstruction des institutions
d’El Salvador et répondre aux besoins d’El Salvador en
matière de développement. Mon gouvernement continuera
de contribuer de manière importante à tous ces efforts.

M. Ferrarin (Italie) (interprétation de l’anglais) : La
résolution que nous venons d’adopter marque la fin de l’une
des opérations de maintien de la paix des Nations Unies les
plus détaillées et les plus complexes. Pendant quatre ans, la
participation directe de notre organisation a contribué de
manière fondamentale à la transition, en El Salvador, d’une
société en proie à la violence et à la guerre civile à une
nouvelle réalité fondée sur les valeurs de la démocratie et
du respect des droits de l’homme. L’Italie est particuliè-

rement heureuse d’avoir participé à l’ONUSAL dès le début
en fournissant un contingent d’observateurs de police.

Bien qu’il subsiste des zones d’ombre, nous sommes
convaincus que certains aspects encore fragiles de la
situation peuvent être surmontés par la consolidation de la
démocratie. Nous nous félicitons des progrès importants qui
ont été réalisés, et nous rendons hommage aux architectes
de ce résultat : les dirigeants politiques d’El Salvador qui
ont cru fermement à la réconciliation nationale, et les
Nations Unies — le Secrétaire général, ses représentants
spéciaux et tout le personnel de l’ONUSAL.

Le processus de paix n’est pas encore achevé. Certains
des accords conclus entre le Gouvernement salvadorien et
le FMLN au Château de Chapultepec, dans la ville de
Mexico, en 1992, n’ont pas encore été totalement mis en
oeuvre. Nous prenons note de la déclaration du Secrétaire
général contenue dans son rapport du 24 mars, à savoir que
tant que tous les engagements n’auront pas été exécutés,
l’irréversibilité du processus de paix ne saurait être consi-
dérée comme acquise. Les Nations Unies continueront de
maintenir une présence en El Salvador. Cela témoigne de la
participation continue de l’Organisation à la phase délicate
que constitue la consolidation de la paix après les conflits;
et grâce à ses liens étroits avec le Programme des Nations
Unies pour le développement (PNUD), cette structure
permettra d’adopter une approche intégrée des problèmes
complexes et étroitement liés entre eux que soulève le
développement politique, économique et social du pays. À
cet égard, j’aimerais rappeler les efforts entrepris par mon
gouvernement, avec un programme de 120 millions de
dollars portant sur une période de cinq ans — le PRODE-
RE —, programme destiné à appuyer le rétablissement de
la stabilité dans les pays d’Amérique centrale, y compris
El Salvador.

La tâche spécifique des Nations Unies sera de vérifier
le respect des engagements pris par les parties et
d’imprimer un nouvel élan au processus de réconciliation
nationale. Le Conseil de sécurité sera en mesure de
continuer à suivre l’évolution de la situation en El Salvador
grâce au courant d’informations que la présence des Nations
Unies permet d’obtenir.

Les Nations Unies ont joué un rôle de catalyseur pour
ce qui est de répandre la démocratie en Amérique centrale.
En El Salvador, le premier engagement de l’Organisation a
été une mission de surveillance du respect des droits de
l’homme, qui s’est constamment élargie pour devenir une
opération multifonctionnelle. Certaines caractéristiques
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uniques de l’ONUSAL pourraient servir de modèle pour
d’autres opérations de maintien de la paix.

El Salvador s’est révélé être une autre opération
réussie des Nations Unies, qui témoigne de l’efficacité
durable de notre Organisation, et notamment de sa capacité
à mettre au point tout un éventail d’instruments d’inter-
vention adaptés aux caractéristiques spécifiques d’une

région en crise. C’est l’une des raisons pour lesquelles la
communauté internationale doit continuer à observer l’évo-
lution de la situation en El Salvador et soutenir toutes les
initiatives qui peuvent renforcer la démocratie.

Le Président (interprétation de l’espagnol) : Il n’y a
pas d’autres orateurs. Le Conseil de sécurité a ainsi achevé
la phase actuelle de l’examen de la question inscrite à
l’ordre du jour.

La séance est levée à 12 h 20.
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